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tâ7

28

Date de Ia convocation : 26 févriet 2026

Secrétaire de Séance : Françoise RIVETTA

Formant la majorité des membres en exercice

Suffrages exprimés

19

(X = Présent, P = Pour, C = Contre, A = Abstention)

Nombre de délégués
en exercice

Nombre de

délégués présents

19

X

x

P

P

Geneviève LE LANNTC

Françoise LABORDE

lean-Pierre VlClNl

Ju lie CASTILLO

x PGérard RÉGN IER

X Plean-Pierre MOULY

x PPierre SICAUD

Pierre iM BERT x P

x

X

Christine SATTA

Yann BIHOU EE

P

x P

Thierry BROUILLARD

Alain BROU ILLET

@
Jean-Jacques CAMINADE

X PJoëI CH RÉTIEN

x PAlain DALLA MARIA

X PJacques DUBICKI

Gilbert DUFOURG

X PJean-Franço;s GUILLOT

Bernard LAVERGN E

PMichel LAVILLE X

X PJean-Louis MOLINIE

PPascal MOURGUES X

Alain PASCAL

X PBernard PATISSOU

X PFrançoise RIVETTA

PAldo RUGGERI X

Jean-Noêl VACQUE

l@
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Présidente

Vice-Présidents Territoriaux
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P

Thierry BOzzELLI
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OBJET: VACANCE D'UN POSTE DE CHEF DE SERVICE MARCHÉS PUBTICS/FONCIER AVE€ POSSIBITITÉ

D,OUVERTURE AU RECRUTEMENT D'UN CONTRACTUEL DE DROIT PUBTIC

Le Syndicat EAU47 est confronté à la vacance prochaine du poste de Chef de service Marchés Publics -
Affaires foncières, en raison du départ en retraite de l'agent actuellement en fonction. Ce poste,

stratégique pour la collectivité, assure la gestion des procédures de commande publique, la
sécurisation des actes administratifs et le suivi des dossiers fonciers, missions essentielles à la

continuité du service public et à la préservation des intérêts du Syndicat.

Dans un contexte marqué par

(. L'évolution constante du cadre juridique (Code de la commande publique, Code général des

collectivités territoriales, réglementations environnementales... ), nécessitant une expertise

actualisée pour garantir la conformité des procédures;
tr La complexité croissante des projets portés par le Syndicat, impliquant une coordination

renforcée entre les services et une gestion rigoureuse des risques contentieux;
tr La nécessité d'anticiper les recrutements pour éviter toute rupture dans l'exécution des

marchés en cours et des projets fonciers,

De plus, il apparaît indispensable de renforcer les missions du poste en y intégrant une dimension

transversale de conseil juridique. Cette évolution permettra d'étendre l'expertise du service à

l'ensemble des services du Syndicat, afin de :

a. Sécuriser les actes et procédures (marchés, conventions, délibérations) ;

(. Prévenir et gérer les contentieux ;

a. Accompagner les services dans l'application des règles juridiques et la rédaction des actes.

Le profil recherché pour ce poste se caractérise par :

a. Un diplôme de niveau Master en droit public, avec une spécialisation en admlnistration des

collectivités territoriales, ou juriste et conseil de l'action publique ou commande publique ;

a. Une expérience professionnelle de 5 à 10 ans dans les domaines des marchés publics, du

foncier et du droit des collectivités;
(r Des compétences avérées en matière de maîtrise des codesjuridiques applicables (cGcT, Code

de la commande publique, Code de l'urbanisme, Code de l'environnement, ...);

Compte tenu de ces enjeux, le recrutement sera ouvert en priorité aux agents publics titulaires des

cadres d'emplois suivants :

(. Catégorie A :Attaché territorial ;

a. Câtégorie B : Rédacteur territorial, Rédacteur territorial Principal 2è'" ou 1è" classe

Les modalités de recrutement privilégiées seront la mutation, le détachement ou la réussite à

un concours. Toutefois, afin de garantir la continuité du service et de palller d'éventuelles difficultés de

recrutement parmi les fonctionnaires, il est proposé d'autoriser, à titre subsidiaire, le recours à

un contrat à durée déterminée de droit public, conformément aux dispositions de l'article L.332-8-2"

du Code généralde la fonction publique.

Syndicot EAU47 Décision du Bureou Syndicoldu jeudi 5 mors 2026 n'26-OOj-B Poge 2/4

EXPOSÉ DES MOTIFS

AR Prefecture

047-254702491-20260305-26_003_B-DE
Reçu le 13/03/2026
Publié le 13/03/2026



Vu le Code général des collectivités territoriales (CGCT) ;

Vu la Loi n'84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique

territoria le (modifiée) ;

Vu le Décret n" 88-145 du 15 février 1988 relatif aux agents contractuels de la fonction publique

territoriale;

vu le Décret n" 2016-594 du 12 mai 2016 portant statut particulier du cadre d'emplois des attachés

territoriaux;

Vu le Décret n" 2012-924 du 30 juillet 2012 porta nt statut pa rticulier du cadre d'emplois des rédacteurs

territoriaux;

vu la délibération n"25-005-C du Comité Syndical d'EAU47 en date du 13 mars 2025, déterminant les

compétences déléguées au Bureau, et en particulier en matière de gestion du personnel et des

Ressou rces Humaines ;

CONSIDÉRANT:

t lJlntérêt général et la continuité du service public : le poste de Chef de service Marchés Publics

- Affaires foncières constitue un maillon essentiel pour la bonne exécution des missions du

Syndicat, notamment en matière de gestion des marchés publics, de sécurisation juridique des

actes et de suivl des projets fonciers. Sa vacance programmée impose une anticipation pour

éviter toute interruption dans les procédures en cours.

& Le renforcement des missions juridiques: l'élargissement des missions du poste à

une dimension transversale de conseil juridique répond à un besoin croissant de sécurisation

des actes administratifs et de prévention des contentieux.

(. La conformité aux principes de la fonction publique territoriale: le recrutement priorltaire

par voie statutaire (mutation, détachement, concours) respecte les principes dtgal accès aux

emplois publics et de pérennité des effectifs. Le recours subsidiaire aux agents contractuels est

encadré par la loi et limité aux cas oir les besoins des services ne peuvent être satisfaits par des

fonctionnaires.

Après en avoir délibéré, le Bureau Syndical :

ù l'unonimité des membres présents,

Décide l'ouverture du poste de Juriste / Chef de service Marchés Publics - Affaires foncières, relevant

des missions suivantes :

a. Gestion des procédures de passation et d'exécution des marchés publics;
& Suivi des dossiers fonciers et coordination avec les services compétents;
& Conseil juridique transversal aux services du Syndicat (sécurisation des actes, prévention des

contentieux, veille réglementaire) ;
(. Gestion des procédures relevant du foncier;
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Décide que le recrutement sera engagé selon les modalités suivantes :

1. Priorité aux agents publics titulaires:
a. Ouverture du poste aux fonctionnaires territoriaux des cadres d'emplois suivants :

. Attaché territoria I (catégorie A) ;

. Rédacteur terrltorial Rédacteut territorial Principal 2è'" ou 1è" classe

(catégorie B).
(. Modalités de recrutement: mutation, détachement ou concours.

2. Recours subsidiaire aux agents contractuels: En l'absence de candidature de fonctionnaires

répondant au profil recherché, le poste pourra être pourvu par un contrat à durée déterminée

de droit public, conformément à l'article 1.332-8-2" du Code général de la fonction publique,

pour une durée maximale de 3 ans renouvelable, dans la limite d'une durée totale de 6 ans.

À l'issue de cette période, le contrat pourra être reconduit pour une durée indéterminée, par

décision expresse du Bureau.

Précise que le profil recherché est défini comme suit:

0 Diplôme: Master en droit public, avec une spécialisation en administration des collectivités

territoriales, ou juriste et conseil de l'action publique ou commande publique;

& Et/ou expérience de 5 à 10 ans en droit des collectivités, marchés publics et foncier;

Décîde de charger la Présidente de l'exécution de la présente décision;

Dit, qu'en application de l'article 15211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales, il sera rendu

compte de la présente décision lors de la prochaine séance du Comité Syndical.

Fait et délibéré, les iour, mois et an susdits

Pour extrait conforme au registre

Lâ Présidente
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Geneviève LE LANNIC

La secrétaire de séance

Fra nçoise RIvETTA
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